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Description

�[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
distributeur de produits pour lave-�vaisselle.
�[0002] Dans les lave-�vaisselle actuels, les différents
produits d’aide au lavage (produits détergents, de rinça-
ge, désodorisants...) sont généralement disposés dans
des boîtes à produits fixées sur la contre-�porte. Ces boî-
tes sont fermées par un volet basculant ou coulissant qui
s’ouvre automatiquement ou mécaniquement lorsque le
produit correspondant doit être utilisé. Certains produits,
en particulier les produits lessiviels, sont parfois utilisés
en dosettes individuelles qui sont introduites directement
dans la cuve par l’utilisateur.
�[0003] Les boîtes à produits sont relativement encom-
brantes et diminuent donc de façon non négligeable le
volume intérieur utile de la machine, d’autant plus que
leur fixation sur la contre- �porte nécessite de profiler celle-
ci (en particulier pour des raisons esthétiques) de telle
façon que sa partie profilée convexe entourant les boîtes
à produit diminue encore davantage ce volume intérieur.
En outre, le fait de fixer les boîtes à produits dans la
contre-�porte augmente les fuites acoustiques de la ma-
chine en fonctionnement et nécessite des moyens
d’étanchéité autour de ces boîtes. Le remplissage en pro-
duits de ces boîtes se fait lorsque la porte est ouverte,
ce qui oblige l’utilisateur à se pencher presque jusqu’au
niveau du sol, ce qui n’est pas ergonomique. L’utilisation
de telles boîtes entraîne une augmentation du prix de
revient des machines (bobine d’électroaimant, joint
d’étanchéité, vis, fils électriques, liaison mécanique...).
�[0004] On connaît d’après le brevet US 3 333 739 un
lave-�vaisselle sur le panier duquel est fixé un bac à pro-
duits dont le réservoir bascule sous l’effet de jets d’eau
du moulinet, l’évacuation des produits contenus dans ce
bac nécessitant l’installation d’une conduite d’eau spé-
cifique, fixée sur la paroi de la machine, ce qui complique
la machine et la rend plus onéreuse. En outre, une telle
installation est très difficile, voire impossible à réaliser
avec les lave- �vaisselle actuels à porte frontale basculan-
te dans laquelle est généralement fixé le bac à produits.
�[0005] La présente invention a pour objet un lave-�vais-
selle qui ait un dispositif d’évacuation de produits de leurs
boîtes simple et facile à implanter, � d’accès facile pour
l’utilisateur, et qui s’adapte plus facilement aux différents
types de détergents et qui ait un coût réduit. Un tel lave-
vaisselle est défini dans la revendication 1.
�[0006] Le dispositif distributeur de produits comporte
au moins un récipient à produits à remplissage manuel
ou automatique fixé à l’un au moins des paniers supé-
rieurs de la machine et coopérant avec un dispositif hy-
draulique d’éjection de produits. Le dispositif hydraulique
est l’un des moulinets du lave- �vaisselle et le récipient est
basculant et bascule sous l’action d’au moins l’un des
jets d’eau du moulinet. Selon une autre caractéristique
de l’invention, le (s) récipient (s) est (sont) fixé (s) sur le
(les) panier (s), en façade. De façon avantageuse, les
récipients sont fixés à l’intérieur du panier. Egalement de

façon avantageuse, dans le cas où les récipients n’oc-
cupent pas toute la largeur de la façade du ou des pa-
niers, on peut loger dans le volume restant en façade
d’autres accessoires tels que des paniers à couverts.
�[0007] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée de plusieurs modes
de réalisation, pris à titre d’exemple non limitatif et illus-
trés par le dessin annexé, sur lequel : �

- les figures 1 à 3 sont des vues partielles et schéma-
tiques d’un mode de réalisation du distributeur de
produits, commandé par le moulinet, à différents ins-
tants de son fonctionnement.

�[0008] L’invention est décrite ci- �dessous en référence
à la fixation des dispositifs de distribution de produits sur
le panier supérieur d’un lave-�vaisselle à porte frontale
muni d’un panier supérieur et d’un panier inférieur. Ce-
pendant, il est bien entendu que dans le cas où la ma-
chine comporte plus de deux paniers, la fixation des dis-
positifs de distribution de produits peut se faire sur l’un
ou plusieurs des paniers supérieurs, afin que l’utilisateur
ait à se pencher le moins possible pour recharger ces
dispositifs de distribution.
�[0009] Les produits en question appartiennent à l’une
au moins des catégories suivantes: produits détergents,
produits d’adoucissement d’eau, produits de rinçage,
produits désinfectants, produits désodorisants ou autres
produits pouvant être utilisés dans un lave- �vaisselle. Ces
produits peuvent être utilisés sous toutes formes: en pou-
dre, liquides, gels, en pastilles, en dosettes, ...
�[0010] Les récipients de distribution peuvent être reliés
à des récipients-�réservoirs destinés à recevoir des ré-
serves de certains produits lorsque ces produits sont uti-
lisés en relativement petites quantités pour un cycle de
lavage et/ou rinçage. Dans ce cas, les récipients-�réser-
voirs sont associés à un dispositif de prélèvement et de
dosage de produits qui y prélève à un moment approprié
la quantité nécessaire de produits pour la transférer dans
les récipients de distribution correspondants. Ces réci-
pients- �réservoirs sont, de préférence, fixés également
sur l’un au moins des paniers supérieurs, en des endroits
accessibles (en façade, par exemple). Toutefois, étant
donné que l’utilisateur doit y accéder moins souvent
qu’aux récipients de distribution, ces récipients-�réser-
voirs ne sont pas nécessairement fixés sur les paniers
supérieurs, mais peuvent également être fixés sur le pa-
nier inférieur, ou même sous la cuve.
�[0011] De tels récipients-�réservoirs sont plus particu-
lièrement appropriés aux produits liquides, et surtout
pour ceux qui sont utilisés en faibles quantités. En effet,
les produits liquides sont faciles à prélever et à doser
automatiquement. Le dispositif de prélèvement peut
alors être une seringue. Ce dispositif de prélèvement
peut être actionné de différentes façons: par exemple
mécaniquement lors de la fermeture de la porte de la
machine ou lorsque l’on repousse le panier supérieur
après l’avoir rempli de vaisselle, ou bien par un dispositif
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électro-�mécanique (électroaimant, électrovanne, vibreur
piézo-�électrique, ...).
�[0012] Pour extraire les produits des récipients de dis-
tribution qui les contiennent, l’invention utilise l’énergie
hydraulique, disponible dans tout lave-�vaisselle.
�[0013] Le mode de réalisation du dispositif 23 distribu-
teur de produits représenté en figures 1 à 3 comporte un
récipient basculant, dont le basculement, permettant
d’en évacuer le contenu, est commandé par les jets d’eau
du moulinet tournant sous le panier auquel est fixé le
récipient. En figure 1, on a représenté le dispositif distri-
buteur en cours de remplissage par l’utilisateur. En figure
2, on a représenté le dispositif distributeur rempli, juste
avant son évacuation, et en figure 3 ce dispositif distri-
buteur est en position d’évacuation par un jet d’eau pro-
venant du moulinet correspondant.
�[0014] Le dispositif 23 se compose essentiellement
d’un récipient basculant 24 accroché, par exemple par
clipsage, au panier supérieur 5, à l’extérieur de celui- �ci,
d’un couvercle basculant 25 et d’un volet 26 articulé sur
le récipient 24.
�[0015] Le récipient 24 a une section transversale en
forme de « U » s’évasant vers l’avant (vers l’utilisateur),
dont l’ouverture est dirigée vers le haut (en position de
remplissage, figures 1 et 2), et il bascule ensuite autour
d’un axe 27 passant sensiblement par son centre de gra-
vité et parallèle à la face frontale du panier 5. Le couvercle
25 bascule autour d’un axe 28, parallèle à l’axe 27, et
passant dans le récipient 24, près de son fond. Ce cou-
vercle 25 est disposé de façon qu’en position « fermée »
(figures 2 et 3), il masque l’ouverture du récipient 24,
sans nécessairement l’obturer. Ce couvercle 25 a, par
exemple, une section transversale en forme de « L » ren-
versé, et comporte près du coude du « L » un bec 29
permettant sa manoeuvre par l’utilisateur, pour dégager
l’ouverture du récipient 24 (figure 1) et pour le refermer
(figures 2 et 3). Un dispositif d’encliquetage 30, fixé au
panier 5, permet de maintenir le couvercle 25 en position
fermée en retenant le bord postérieur 31 du couvercle,
conformé de façon à assurer cet encliquetage.
�[0016] On fixe, de façon articulée, à faible débatte-
ment, le volet 26 à l’extérieur du récipient 24. Ce volet
26 est articulé par une de ses extrémités autour d’un axe
32 parallèle aux axes 27 et 28 et fixé sous le récipient
24. Le volet 26 a, en section transversale, une forme de
« V » évasé. Son débattement est limité, d’une part (fi-
gure 2) par la surface latérale extérieure du récipient, et
d’autre part par un bec 33 faisant saillie de cette même
surface latérale et entourant l’autre extrémité du « V »
(celle opposée à l’extrémité articulée en 32). En position
de « repos » (en l’absence de jets d’eau), comme repré-
senté en figures 1 et 2, un ressort (non représenté) ap-
plique le volet 26 contre le bec 33. Le volet 26 comporte,
sur sa face inférieure, près du coude du «V », un ergot
34 s’appuyant sur une butée fixe 35 (fixée au panier 5
par exemple), de façon à bloquer en rotation dans un
premier sens (sens des aiguilles d’une montre sur le des-
sin) le récipient 24, qui est bloqué dans l’autre sens de

rotation par un bec 36 formé sur le dispositif 30, le bord
antérieur 37 du récipient 24 butant contre ce bec 36.
�[0017] Le jet d’eau 38 du moulinet 39 (tournant sous
le panier 5) est dirigé vers la face postérieure 40 du volet
26. Ceci a pour effet de plaquer le volet 26 contre la partie
inférieure de la face postérieure du récipient 24 (figure
2), dégageant ainsi l’ergot 34 de la butée 35. Le récipient
24 peut alors tourner (dans le sens des aiguilles d’une
montre sur le dessin) sous l’effet de la gravité et/ou d’un
ressort approprié (non représenté). Il tourne jusqu’à ce
que sa face postérieure 37 bute contre la butée 35 (figure
3). Dans cette position d’arrêt, le plan de l’ouverture du
récipient 24, qui était précédemment (figures 1 et 2) ho-
rizontal, se trouve vertical (figure 3). Le jet d’eau du mou-
linet 39 peut alors pénétrer dans le récipient 24 et en
évacuer le produit qu’il contenait. Après lavage de la vais-
selle, l’utilisateur, après avoir ouvert la machine, tourne
(dans le sens inverse des aiguilles d’une montre) le ré-
cipient 24 jusqu’à sa position de repos, et l’ergot 34 vient
s’encliqueter avec la butée 35, et maintient ainsi le réci-
pient 24 dans cette dernière position.
�[0018] Bien entendu, si l’on voulait distribuer plusieurs
produits différents au cours du processus de lavage et/ou
distribuer le même produit, mais de façon étalée dans le
temps, on disposerait côte à côte plusieurs autres dis-
positifs tels que le dispositif 23 décrit ci-�dessus, et on
adjoindrait à chacun de ces autres dispositifs un cliquet
télécommandé par le programmateur de la machine ou
par une minuterie ou par un bilame (si l’étalement dans
le temps peut être fonction de la température du jet
d’eau). Ce cliquet serait disposé de la même façon que
l’ergot 34.

Revendications

1. Lave-�vaisselle comprenant un dispositif distributeur
de produits, comportant au moins un récipient à pro-
duits (24) fixé à l’un au moins des paniers supérieurs
(5) du lave- �vaiselle des moulinets (39) et un dispositif
hydraulique d’éjection de produits, caractérisé en
ce que  le dispositif hydraulique d’éjection de pro-
duits est l’un des moulinets (39) du lave-�vaisselle et
en ce que le récipient à produits (24) est basculant,
et bascule sous l’action d’au moins l’un des jets d’eau
(38) dudit moulinet.

2. Lave-�vaisselle selon la revendication 1, caractérisé
en ce que  le récipient est associé à deux butées
(35, 36) bloquant sa rotation dans les deux sens,
des moyens (34) associés à l’une des butées (35)
pouvant s’en désengager sous l’action d’au moins
l’un des jets d’eau dudit moulinet (39).

3. Lave-�vaisselle selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que  ledit récipient à produits est à rem-
plissage manuel.
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4. Lave-�vaisselle selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que  ledit récipient à produits est à rem-
plissage automatique.

5. Lave-�vaisselle selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que  ledit récipient à
produits est fixé sur la façade du panier supérieur.

6. Lave-�vaisselle selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que  ledit récipient à
produits est fixé à l’intérieur du panier supérieur.

7. Lave-�vaisselle selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce  ledit récipient à produits est fixé
à l’extérieur du panier supérieur.

8. Lave-�vaisselle selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que  ledit récipient à
produits est relié à un récipient- �réservoir associé à
un dispositif de prélèvement et de dosage de pro-
duits.

9. Lave-�vaisselle selon la revendication 8, caractérisé
en ce que  le récipient- �réservoir est fixé sur l’un au
moins des paniers supérieurs.

10. Lave-�vaisselle selon la revendication 8, caractérisé
en ce que  le récipient- �réservoir est fixé sous la cuve.

Claims

1. Dishwasher comprising a product dispensing de-
vice, comprising at least one product receptacle (24)
fixed to at least one of the top baskets (5) of the
dishwasher, spinning arms (39) and a hydraulic
product ejection device, characterised in that the
hydraulic product ejection device is one of the spin-
ning arms (39) of the dishwasher and in that the
product receptacle (24) is tilting, and tilts under the
action of at least one of the water jets (38) of the said
spinning arm.

2. Dishwasher according to claim 1, characterised in
that the receptacle is associated with two stops (35,
36) blocking its rotation in both directions, means
(34) associated with one of the stops (35) being able
to disengage from it under the action of at least one
of the water jets of the said spinning arm (39).

3. Dishwasher according to claim 1 or 2, characterised
in that the said product receptacle is of the manual
filling type.

4. Dishwasher according to claim 1 or 2, characterised
in that the said product receptacle is of the automatic
filling type.

5. Dishwasher according to one of the preceding
claims, characterised in that the said product re-
ceptacle is fixed to the front face of the top basket.

6. Dishwasher according to one of the preceding
claims, characterised in that the said product re-
ceptacle is fixed inside the top basket.

7. Dishwasher according to one of claims 1 to 5, char-
acterised in that the said product receptacle is fixed
outside the top basket.

8. Dishwasher according to one of the preceding
claims, characterised in that the said product re-
ceptacle is connected to a receptacle/ �reservoir as-
sociated with a product takeoff and apportioning de-
vice.

9. Dishwasher according to claim 8, characterised in
that the receptacle/ �reservoir is fixed to at least one
of the top baskets.

10. Dishwasher according to claim 8, characterised in
that the receptacle/ �reservoir is fixed under the com-
partment.

Patentansprüche

1. Geschirrspüler mit einer Vorrichtung zur Abgabe von
Produkten, mit mindestens einem Produktbehälter
(24), der an mindestens einem der oberen Körbe (5)
des Geschirrspülers befestigt ist, drehenden Sprüh-
armen (39) und einer hydraulischen Vorrichtung zum
Auswerfen von Produkten, dadurch gekennzeich-
net, dass die hydraulische Vorrichtung zum Aus-
werfen von Produkten einer der drehenden Sprüh-
arme (39) des Geschirrspülers ist und dass der Pro-
duktbehälter (24) kippbar ist und unter der Wirkung
mindestens eines der Wasserstrahlen (38) des dre-
henden Sprüharms kippt.

2. Geschirrspüler nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass dem Behälter zwei Anschläge (35,
36) zugeordnet sind, die seine Drehung in beiden
Richtungen blockieren, wobei einem der Anschläge
(35) zugeordnete Mittel unter der Wirkung minde-
stens eines der Wasserstrahlen (38) des drehenden
Sprüharms (39) außer Eingriff gelangen können.

3. Geschirrspüler nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass der Produktbehälter mit der
Hand befüllt wird

4. Geschirrspüler nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass der Produktbehälter auto-
matisch befüllt wird.
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5. Geschirrspüler nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Pro-
duktbehälter an der Front des oberen Korbes befe-
stigt ist.

6. Geschirrspüler nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Pro-
duktbehälter innerhalb des oberen Korbes befestigt
ist.

7. Geschirrspüler nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass der Produktbehäl-
ter außerhalb des oberen Korbes befestigt ist.

8. Geschirrspüler nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Pro-
duktbehälter mit einem Vorratsbehälter verbunden
ist, dem einer Vorrichtung zum Entnehmen und Do-
sieren von Produkten zugeordnet ist.

9. Geschirrspüler nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Vorratsbehälter auf mindestens
einem der oberen Körbe befestigt ist.

10. Geschirrspüler nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Vorratsbehälter unter der Wan-
ne befestigt ist.
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